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Le droit de la FIFA est un système juridique complexe qui repose sur des principes de
régulation, de transparence et d’équité, visant à garantir la bonne gouvernance du football
mondial.

 

La FIFA (Fédération Internationale de Football Association) est l'instance dirigeante du football
mondial, régissant l'organisation des compétitions internationales, les règles du jeu, ainsi que les
aspects juridiques du sport. En tant qu’organisme central du football mondial, la FIFA joue un rôle
majeur dans l’élaboration de règles et de normes qui régissent non seulement les compétitions
internationales, mais aussi les relations entre les fédérations nationales, les clubs, les joueurs et
les autres acteurs du football. Le droit de la FIFA constitue ainsi un ensemble complexe de règles,
de régulations et de procédures qui garantissent la régularité et l'équité dans la pratique du
football.

Cet article propose une analyse approfondie du droit de la FIFA, en explorant les fondements de
son système juridique, les mécanismes de régulation qu'elle met en place, ses instances de
décision et de résolution des litiges, ainsi que ses impacts sur le football mondial.

I. La Structure Juridique de la FIFA

A. Les Missions et Attributions de la FIFA

La FIFA a été fondée en 1904 avec pour mission principale d’organiser les compétitions
internationales de football, notamment la Coupe du Monde. Mais ses responsabilités ne se
limitent pas à cela. L'une des fonctions les plus importantes de la FIFA est de mettre en place des
règles et des règlements qui régissent la pratique du football au niveau mondial, en collaboration
avec les fédérations nationales de football. Elle établit également des normes en matière de
gestion des clubs, de transfert des joueurs et de l’organisation des compétitions interclubs, telles
que la Ligue des champions de la FIFA.

En tant qu’organisme de régulation mondiale, la FIFA a pour mission de :

1.
Promouvoir et développer le football à l’échelle internationale, notamment par
l’organisation de compétitions, la formation des entraîneurs et des arbitres, et la promotion
des valeurs sportives.

2.
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Elaborer les règles du jeu et les normes techniques applicables au football.

3.
Assurer une régulation financière du sport, notamment avec la mise en place de
régulations telles que le fair-play financier.

4.
Protéger les intérêts des joueurs, à travers des règles concernant les transferts, les
contrats, et la formation des jeunes talents.

5.
Favoriser la résolution des conflits entre les clubs, les fédérations, les joueurs, et les
autres acteurs du football à travers des instances telles que la Cour Arbitral du Sport (CAS)
et les Commissions Disciplinaires de la FIFA.

B. La Structure Organisationnelle de la FIFA

La FIFA est composée de plusieurs organes, dont :

Le Congrès : composé des représentants de toutes les fédérations nationales membres, il
constitue l’organe décisionnel suprême de la FIFA. Le Congrès se réunit tous les ans pour
discuter des grandes orientations du football mondial.

Le Comité Exécutif (ou Conseil de la FIFA) : cet organe est responsable de l’exécution
des décisions du Congrès et de la gestion quotidienne de la FIFA. Il est composé de
membres élus, et son président est l'un des personnages les plus influents du football
mondial.

Le Secrétariat Général : sous la direction du Secrétaire général, il est chargé de la gestion
administrative des activités de la FIFA.

Les Comités Spécialisés : ces comités traitent des aspects techniques, disciplinaires,
financiers, juridiques et éthiques du football, comme la Commission de Discipline, la 
Commission d'Éthique ou encore la Commission des Transferts.

II. Le Droit de la FIFA : Les Règles et Normes Fondamentales

A. Les Règles du Jeu et les Règlements Techniques

L’un des principaux rôles de la FIFA est d'établir les règles du jeu qui régissent la pratique du
football au niveau mondial. Ces règles sont énoncées dans un document connu sous le nom de 
Laws of the Game, qui définit les aspects techniques du jeu, tels que la durée des matchs, les
rôles des joueurs et des arbitres, les fautes et les sanctions.

Outre les règles générales du jeu, la FIFA a également mis en place des normes pour garantir
l'intégrité des compétitions, telles que des critères de terrain, de ballon et d’équipement. Ces
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règlements sont régulièrement révisés pour s’adapter aux évolutions technologiques et aux
nouvelles pratiques du football.

B. Le Système de Licences et la Régulation des Clubs

La FIFA a instauré un système de licences de clubs pour garantir la conformité des clubs de
football aux règles administratives, financières et techniques. Les clubs doivent répondre à des
critères stricts pour obtenir et maintenir leur licence, incluant des conditions financières
(solvabilité), la formation de jeunes joueurs, ainsi que la conformité avec les règlements relatifs à
l’intégrité sportive.

Les licences de clubs sont une partie essentielle du droit de la FIFA, car elles sont directement
liées à la participation des clubs aux compétitions internationales, telles que la Ligue des 
champions ou la Coupe du Monde des Clubs. Ce système permet de s'assurer que les clubs
respectent les normes minimales en matière de gouvernance, de gestion financière et de
formation.

C. Le Droit des Joueurs et les Transferts

La FIFA établit également des règles précises concernant les transferts internationaux des 
joueurs, régissant les conditions de leur départ, les indemnités de transfert et les droits des clubs
de formation. Un des principes fondamentaux de la régulation des transferts est celui de la
protection des jeunes joueurs, avec la mise en place d’un système de compensation de 
formation.

Le statut et transfert des joueurs (Régulations sur le statut et le transfert des joueurs) constitue
une autre pierre angulaire du droit de la FIFA, régissant :

1. Les conditions de transfert entre clubs nationaux et internationaux.
2. Les contrats de travail des joueurs, qui doivent respecter les normes de la FIFA en matière

de durée et de conditions de travail.
3. La gestion des conflits contractuels (notamment les litiges liés aux résiliations abusives de

contrats).

Le système de FIFA TMS (Transfer Matching System), qui enregistre les transferts de joueurs à
l’échelle mondiale, assure une transparence des transactions et un respect des normes fixées.

III. Les Mécanismes Juridiques de la FIFA : Instances de Règlement des
Litiges

A. La Commission de Discipline

La FIFA dispose d’une Commission de Discipline qui est responsable de sanctionner les
infractions aux règlements de la FIFA, que ce soit sur le terrain (comme les comportements
violents ou les tricheries) ou en dehors (telles que les violations de l’éthique ou de la
réglementation financière). Cette commission peut imposer des sanctions allant de simples
amendes à des suspensions de matchs, voire des interdictions de participation aux compétitions
internationales.
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B. La Commission d’Éthique

La Commission d’Éthique de la FIFA est chargée d’enquêter sur les violations des principes
éthiques du football, tels que la corruption, le dopage, la manipulation de matches ou les conflits
d’intérêts. En cas de violation avérée, la commission peut imposer des sanctions sévères, telles
que des interdictions de fonction ou des suspensions à vie.

C. Le Tribunal Arbitral du Sport (CAS)

Le Tribunal Arbitral du Sport (CAS) joue un rôle central dans la résolution des conflits entre les
parties impliquées dans le football (clubs, joueurs, fédérations, agents). En cas de litige, les
décisions de la FIFA peuvent être contestées devant le CAS, qui rend des décisions
contraignantes et définitives. Le CAS intervient notamment dans des affaires relatives à des
suspensions, des sanctions financières ou des désaccords contractuels.

IV. Les Défis et Controverses du Droit de la FIFA

A. La Gestion de la Corruption et des Scandales Internationaux

Le droit de la FIFA a été mis à l'épreuve à plusieurs reprises, notamment en raison des scandales 
de corruption qui ont frappé l’organisation. Le plus emblématique d’entre eux reste l’affaire qui a
éclaté en 2015, où plusieurs hauts responsables de la FIFA ont été arrêtés pour corruption. Ce
scandale a mis en lumière la nécessité de réformer le système de gouvernance de la FIFA pour
garantir davantage de transparence et d'intégrité.

B. Les Inégalités entre les Fédérations Nationales

Une autre critique du droit de la FIFA concerne les inégalités entre les fédérations nationales,
particulièrement en ce qui concerne la gestion des ressources et la répartition des revenus issus
des compétitions internationales. Certains estiment que les petites fédérations sont défavorisées
par rapport aux grandes puissances du football, comme le Brésil, l’Allemagne ou la France, ce qui
pourrait compromettre l’idée de solidarité et d’équité prônée par la FIFA.
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